
                                                                           Un.e Psy EN EDO =  

 

DES 

CONNAISSANCES 

SPECIFIQUES 

DES 

COMPETENCES 

SPECIFIQUES 

DES LIEUX 

D’INTERVENTION 

Des connaissances 

 

En psychologie 

 Histoire, théories, courants et modèles de la psychologie  

 

 Processus psychiques impliqués dans le développement 

personnel et les apprentissages des jeunes  

 

Du système éducatif 

 Les principes éthiques et déontologiques des fonctionnaires  

 

 Les fondements, l’organisation et les textes régissant le 

système éducatif 

 

 Les principes de l’inclusion scolaire et de l’éducation pour tous 

 

Des structures extérieures pouvant offrir une prise en 

charge adaptée à la problématique de l’individu 

 

Des compétences 

 

 Conduire des entretiens psychologiques : permet 
d'apporter un éclairage sur la problématique d’un individu ; 
Dépasser le statut d’élève (par son histoire, son parcours, son 
environnement…) pour répondre à la problématique de 
l’individu 

 

 L’adolescence = période de changements. Les Psy EN 

EDO sont formé.e.s pour apporter leur expertise sur le 

développement de l’individu pour contribuer à la réussite 

scolaire et universitaire de l’individu 

 

 Elaborer un parcours d’orientation nécessite une réelle 

réflexion : les Psy EN offrent un accompagnement spécifique 

pour permettre une prise de décision éclairée 

 

 Etre Psy EN : un travail d’équipe avec l’ensemble des 

membres de l’équipe éducative pour les adolescents et jeunes 

adultes  

 

 Contribuer aux initiatives visant l'instauration d'un 

climat scolaire bienveillant  

 

  Le Psy EN n’est pas là tous les jours, pourquoi ? Parce 

que son intervention est au sein du CIO (tous publics) et de 

plusieurs établissements 

 

 

 

Au sein du CIO et des établissements 



                                          

Texte législatif de référence : 
 Référentiel de connaissances et de compétences - NOR : MENE1712359A - arrêté du 26-4-2017 –  
J.O. du 30-4-2017 MENESR - DGESCO A1-4 
Décret n° 2017-120 du 1er février 2017 portant dispositions statutaires relatives  
aux psychologues de l'éducation nationale 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’équipe du CIO :  

Mme BOULNOIS Julie   

Etablissement en charge : Collèges de Gacé et de Moulins la marche, Lycée de L’Aigle 

Mme GODEFFROY Mélodie  

Etablissement en charge : Collèges de L’Aigle (Dolto), de Longny et de Vimoutiers 

Mme LE GALL Agnès  

Etablissement en charge : Collège et Lycée de Mortagne et Collège de Bellême 

Mme RIOU Isabelle  

Etablissement en charge : Section professionnel du lycée de L’Aigle 

Mme SAINT MARTIN Tiphany  

Etablissement en charge : Collèges de L’Aigle (Molière), Rémalard et du Mêle/ Sarthe  

 

 

 

 

 

 

CIO de L’Aigle 

8 Rue René Vivien 

61300 L’AIGLE 

Tel : 02–33–24–22-84 


